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01

Bâtiment pouvant faire l'objet d'un
changement de destination au titre de
l'article L151-11 du Code de l'Urbanisme

0 20 4010
Mètres

!(01 Lieu dit "La Gatinière"
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Bâtiment pouvant faire l'objet d'un
changement de destination au titre de
l'article L151-11 du Code de l'Urbanisme

0 20 4010
Mètres

!(02 Lieu dit "La Gatinière"



03

Bâtiment pouvant faire l'objet d'un
changement de destination au titre de
l'article L151-11 du Code de l'Urbanisme

0 20 4010
Mètres

!(03 Lieu dit "Les Moreaux"
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Bâtiment pouvant faire l'objet d'un
changement de destination au titre de
l'article L151-11 du Code de l'Urbanisme

0 20 4010
Mètres

!(04 Lieu dit "Les Moreaux"
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Bâtiment pouvant faire l'objet d'un
changement de destination au titre de
l'article L151-11 du Code de l'Urbanisme

0 20 4010
Mètres

!(05 Lieu dit "Les Moreaux"
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Bâtiment pouvant faire l'objet d'un
changement de destination au titre de
l'article L151-11 du Code de l'Urbanisme

0 20 4010
Mètres

!(06 Lieu dit "La Corbillère"
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Bâtiment pouvant faire l'objet d'un
changement de destination au titre de
l'article L151-11 du Code de l'Urbanisme

0 20 4010
Mètres

!(07 Lieu dit "La Corbillère"
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Bâtiment pouvant faire l'objet d'un
changement de destination au titre de
l'article L151-11 du Code de l'Urbanisme

0 20 4010
Mètres

!(08 Lieu dit "Le Grand Tiret"
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09

Bâtiment pouvant faire l'objet d'un
changement de destination au titre de
l'article L151-11 du Code de l'Urbanisme

0 20 4010
Mètres

!(09 Lieu dit "Le Grand Tiret"
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Bâtiment pouvant faire l'objet d'un
changement de destination au titre de
l'article L151-11 du Code de l'Urbanisme

0 20 4010
Mètres

!(10 Lieu dit "La Borde"
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Bâtiment pouvant faire l'objet d'un
changement de destination au titre de
l'article L151-11 du Code de l'Urbanisme

0 20 4010
Mètres

!(11 Lieu dit "Neussouan"
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Bâtiment pouvant faire l'objet d'un
changement de destination au titre de
l'article L151-11 du Code de l'Urbanisme

0 20 4010
Mètres

!(12 Lieu dit "Salvert"



13

Bâtiment pouvant faire l'objet d'un
changement de destination au titre de
l'article L151-11 du Code de l'Urbanisme

0 20 4010
Mètres

!(13 Lieu dit "La Lombarderie"
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Bâtiment pouvant faire l'objet d'un
changement de destination au titre de
l'article L151-11 du Code de l'Urbanisme

0 20 4010
Mètres

!(14 Lieu dit "Les Bouchers"
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Bâtiment pouvant faire l'objet d'un
changement de destination au titre de
l'article L151-11 du Code de l'Urbanisme

0 20 4010
Mètres

!(15 Lieu dit "Les Bouchers"
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Bâtiment pouvant faire l'objet d'un
changement de destination au titre de
l'article L151-11 du Code de l'Urbanisme

0 20 4010
Mètres

!(16 Lieu dit "Les Bouchers"
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Bâtiment pouvant faire l'objet d'un
changement de destination au titre de
l'article L151-11 du Code de l'Urbanisme

0 20 4010
Mètres

!(17 Lieu dit "Merci Dieu"
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Bâtiment pouvant faire l'objet d'un
changement de destination au titre de
l'article L151-11 du Code de l'Urbanisme

0 20 4010
Mètres

!(18 Lieu dit "Le Rivau"
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Bâtiment pouvant faire l'objet d'un
changement de destination au titre de
l'article L151-11 du Code de l'Urbanisme

0 20 4010
Mètres

!(19 Lieu dit "Le Rivau"
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Bâtiment pouvant faire l'objet d'un
changement de destination au titre de
l'article L151-11 du Code de l'Urbanisme

0 20 4010
Mètres

!(20 Lieu dit "Le Rivau"
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Bâtiment pouvant faire l'objet d'un
changement de destination au titre de
l'article L151-11 du Code de l'Urbanisme

0 20 4010
Mètres

!(21 Lieu dit "Val Creuse"
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Bâtiment pouvant faire l'objet d'un
changement de destination au titre de
l'article L151-11 du Code de l'Urbanisme

0 20 4010
Mètres

!(22 Lieu dit "Val Creuse"



E
E

E
E

E
E

E
E

E
E

E
E

E
E

E
E

E
E

E
E

E
E

E
E

E
E

E
E

E
E

E
E

23

Bâtiment pouvant faire l'objet d'un
changement de destination au titre de
l'article L151-11 du Code de l'Urbanisme

0 20 4010
Mètres

!(23 Lieu dit "Val Creuse"



24

Bâtiment pouvant faire l'objet d'un
changement de destination au titre de
l'article L151-11 du Code de l'Urbanisme

0 20 4010
Mètres

!(24 Lieu dit "Renoir-Est"
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Bâtiment pouvant faire l'objet d'un
changement de destination au titre de
l'article L151-11 du Code de l'Urbanisme

0 20 4010
Mètres

!(25 Lieu dit "Bourdigal"
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Bâtiment pouvant faire l'objet d'un
changement de destination au titre de
l'article L151-11 du Code de l'Urbanisme

0 20 4010
Mètres

!(26 Lieu dit "Bourdigal"
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Bâtiment pouvant faire l'objet d'un
changement de destination au titre de
l'article L151-11 du Code de l'Urbanisme

0 20 4010
Mètres

!(27 Lieu dit "Bourdigal"



28

Bâtiment pouvant faire l'objet d'un
changement de destination au titre de
l'article L151-11 du Code de l'Urbanisme

0 20 4010
Mètres

!(28 Lieu dit "Voiret"



29

Bâtiment pouvant faire l'objet d'un
changement de destination au titre de
l'article L151-11 du Code de l'Urbanisme

0 20 4010
Mètres

!(29 Lieu dit "Voiret"



30

Bâtiment pouvant faire l'objet d'un
changement de destination au titre de
l'article L151-11 du Code de l'Urbanisme

0 20 4010
Mètres

!(30 Lieu dit "Le Bouchet"



31

Bâtiment pouvant faire l'objet d'un
changement de destination au titre de
l'article L151-11 du Code de l'Urbanisme

0 20 4010
Mètres

!(31 Lieu dit "Le Bouchet"



32

Bâtiment pouvant faire l'objet d'un
changement de destination au titre de
l'article L151-11 du Code de l'Urbanisme

0 20 4010
Mètres

!(32 Lieu dit "La Basse-Charpraie"



33

Bâtiment pouvant faire l'objet d'un
changement de destination au titre de
l'article L151-11 du Code de l'Urbanisme

0 20 4010
Mètres

!(33 Lieu dit "La Basse-Charpraie"



34

Bâtiment pouvant faire l'objet d'un
changement de destination au titre de
l'article L151-11 du Code de l'Urbanisme

0 20 4010
Mètres

!(34 Lieu dit "La Basse-Charpraie"
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Bâtiment pouvant faire l'objet d'un
changement de destination au titre de
l'article L151-11 du Code de l'Urbanisme

0 20 4010
Mètres

!(35 Lieu dit "La Basse-Charpraie"
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Bâtiment pouvant faire l'objet d'un
changement de destination au titre de
l'article L151-11 du Code de l'Urbanisme

0 20 4010
Mètres

!(36 Lieu dit "La Basse-Charpraie"
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Bâtiment pouvant faire l'objet d'un
changement de destination au titre de
l'article L151-11 du Code de l'Urbanisme

0 20 4010
Mètres

!(37 Lieu dit "Salvert"
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Bâtiment pouvant faire l'objet d'un
changement de destination au titre de
l'article L151-11 du Code de l'Urbanisme

0 20 4010
Mètres

!(38 Lieu dit "Salvert"
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Bâtiment pouvant faire l'objet d'un
changement de destination au titre de
l'article L151-11 du Code de l'Urbanisme

0 20 4010
Mètres

!(39 Lieu dit "Salvert"
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Bâtiment pouvant faire l'objet d'un
changement de destination au titre de
l'article L151-11 du Code de l'Urbanisme

0 20 4010
Mètres

!(40 Lieu dit "Salvert"
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Bâtiment pouvant faire l'objet d'un
changement de destination au titre de
l'article L151-11 du Code de l'Urbanisme

0 20 4010
Mètres

!(41 Lieu dit "Salvert"
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Bâtiment pouvant faire l'objet d'un
changement de destination au titre de
l'article L151-11 du Code de l'Urbanisme

0 20 4010
Mètres

!(42 Lieu dit "Salvert"



43

Bâtiment pouvant faire l'objet d'un
changement de destination au titre de
l'article L151-11 du Code de l'Urbanisme

0 20 4010
Mètres

!(43 Lieu dit "Mousseau"



44

Bâtiment pouvant faire l'objet d'un
changement de destination au titre de
l'article L151-11 du Code de l'Urbanisme

0 20 4010
Mètres

!(44 Lieu dit "Mousseau"



45

Bâtiment pouvant faire l'objet d'un
changement de destination au titre de
l'article L151-11 du Code de l'Urbanisme

0 20 4010
Mètres

!(45 Lieu dit "Mousseau"



46

Bâtiment pouvant faire l'objet d'un
changement de destination au titre de
l'article L151-11 du Code de l'Urbanisme

0 20 4010
Mètres

!(46 Lieu dit "Mousseau"



47

Bâtiment pouvant faire l'objet d'un
changement de destination au titre de
l'article L151-11 du Code de l'Urbanisme

0 20 4010
Mètres

!(47 Lieu dit "Mousseau"



48

Bâtiment pouvant faire l'objet d'un
changement de destination au titre de
l'article L151-11 du Code de l'Urbanisme

0 20 4010
Mètres

!(48 Lieu dit "Mousseau"



49

Bâtiment pouvant faire l'objet d'un
changement de destination au titre de
l'article L151-11 du Code de l'Urbanisme

0 20 4010
Mètres

!(49 Lieu dit "Mousseau"



50

Bâtiment pouvant faire l'objet d'un
changement de destination au titre de
l'article L151-11 du Code de l'Urbanisme

0 20 4010
Mètres

!(50 Lieu dit "Mousseau"



51

Bâtiment pouvant faire l'objet d'un
changement de destination au titre de
l'article L151-11 du Code de l'Urbanisme

0 20 4010
Mètres

!(51 Lieu dit "Fonsémont"



52

Bâtiment pouvant faire l'objet d'un
changement de destination au titre de
l'article L151-11 du Code de l'Urbanisme

0 20 4010
Mètres

!(52 Lieu dit "Fonsémont"



53

Bâtiment pouvant faire l'objet d'un
changement de destination au titre de
l'article L151-11 du Code de l'Urbanisme

0 20 4010
Mètres

!(53 Lieu dit "Fonsémont"



54

Bâtiment pouvant faire l'objet d'un
changement de destination au titre de
l'article L151-11 du Code de l'Urbanisme

0 20 4010
Mètres

!(54 Lieu dit "Fonsémont"



55

Bâtiment pouvant faire l'objet d'un
changement de destination au titre de
l'article L151-11 du Code de l'Urbanisme

0 20 4010
Mètres

!(55 Lieu dit "Fonsémont"
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Bâtiment pouvant faire l'objet d'un
changement de destination au titre de
l'article L151-11 du Code de l'Urbanisme

0 20 4010
Mètres

!(56 Lieu dit "La Haute-Charpraie"
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Bâtiment pouvant faire l'objet d'un
changement de destination au titre de
l'article L151-11 du Code de l'Urbanisme

0 20 4010
Mètres

!(57 Lieu dit "Azay"



58

Bâtiment pouvant faire l'objet d'un
changement de destination au titre de
l'article L151-11 du Code de l'Urbanisme

0 20 4010
Mètres

!(58 Lieu dit "Azay"



59

Bâtiment pouvant faire l'objet d'un
changement de destination au titre de
l'article L151-11 du Code de l'Urbanisme

0 20 4010
Mètres

!(59 Lieu dit "La Haute-Charpraie"
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Bâtiment pouvant faire l'objet d'un
changement de destination au titre de
l'article L151-11 du Code de l'Urbanisme

0 20 4010
Mètres

!(60 Lieu dit "Les Grands Pres"
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Bâtiment pouvant faire l'objet d'un
changement de destination au titre de
l'article L151-11 du Code de l'Urbanisme

0 20 4010
Mètres

!(61 Lieu dit "Les Grands Pres"


